
Pays de PLOERMEL- Communauté de Communes du Porhoët (56)
Accueil de populations européennes

La Communauté de Communes du Porhoët est une des communautés de communes du Pays de
Ploërmel, située au nord-est du département du Morbihan, au milieu de l’axe Vannes-Rennes.
L'économie du Pays de Ploërmel a longtemps reposé sur l'agriculture. Aujourd'hui, elle s'est
diversifiée avec 71 % des établissements du territoire qui sont consacrés au tertiaire.
Le Porhoët compte environ 5 600 habitants et s’étend sur 175 km² (soit une densité de 32 km²), au
coeur de la Bretagne Centrale, à mi-chemin entre Manche et Océan. L’artisanat et le commerce
regroupent 120 entreprises (75 artisans et 45 commerçants), réparties sur les six communes et offrant
une gamme complète de services de proximité. Plusieurs PME-PMI sont également implantées sur les
différentes Zones d’Activité du territoire. Elles représentent des secteurs d’activités aussi variés que la
plasturgie industrielle, le bois, le transport, l’automatisation, l’agroalimentaire, le bâtiment et les
travaux publics… Elles emploient globalement près de 300 personnes.

Depuis plusieurs années, le territoire du Porhoët est marqué par un mouvement important
d’implantation de populations européennes d’origine anglo-saxonne. Les raisons de l’arrivée des
britanniques sont multiples, mais la recherche d’une meilleure qualité de vie est unanimement
reconnue. Aussi, le Porhoët fait parti des zones en Bretagne qui ont connu le plus grand nombre de
transactions immobilières entre 1988 et 2001, dues notamment aux multiples acquisitions
britanniques.

Depuis le début de l’année 2004, une réflexion a donc été entamée sur l’installation massive des
ressortissants britanniques sur la commune. L’enjeu pour le territoire est majeur :

- Une chance de voir sa population augmenter, par le maintien de la vie dans les
bourgs (commerces, écoles)

- Le nouveau poids de l’immobilier (rénovation des bâtiments pour en faire de
nouvelles habitations)

- Le développement du tourisme vert (gîtes et chambres d’hôtes, les résidences
secondaires)

Dans un premier temps, la Communauté de Communes a recensé les résidents britanniques
installés : ils représentent 10% des foyers du canton (304 foyers sur les 2900 que compte le territoire).
L’arrivée de nouvelles populations a été perçue comme une chance pour le territoire. Ainsi, la
Communauté de Communes du Porhoët a voulu développer son accueil en réalisant une enquête sur
les attentes et les besoins de ces nouveaux arrivants. Les élus locaux ont alors établi un
questionnaire pour connaître la composition des familles, le profil socio-économique…Cette première
démarche a permis aux nouveaux arrivants de sortir de l’anonymat, de créer un lien avec les élus, et
de différencier deux types de populations : les personnes ayant acquis une résidence secondaire en
Bretagne (une population plutôt jeune), et les personnes ayant définitivement quitté les îles
britanniques pour la France (plus de 55 ans et les retraités).

La commune a du faire face à des problèmes d'intégration dus, entre autre à la barrière de la langue
qui donnait une population enfermée sur elle-même. Ainsi, des actions ponctuelles ont été mises en
place comme des réunions d’informations sur la législation, la fiscalité, la vie quotidienne ainsi que des
rencontres franco-britanniques : débats, conférences, concerts, occasions festives…

Suite à cette étude, des cours de langues ont été proposés aux habitants pour favoriser leurs
échanges et leurs relations. Un guide d’accueil traduit en anglais a également été imprimé. On y
trouve des informations sur les administrations, les impôts, les taxes, la création d’entreprise, la
construction et la rénovation, l’emploi et la formation, la santé et la sécurité sociale, les écoles et
transports scolaires…(dossier soutenu par Leader +)

Dans les années à venir, certaines communes du Pays de Ploërmel souhaitent acquérir des terrains
constructibles qui pourront être proposés aux populations anglo-saxonnes pour que des familles
entières s’installent afin de maintenir les écoles et la vie sur l’ensemble du territoire.
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